
iLa Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE)

La RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises) est définie par la
Commission Européenne comme l’intégration volontaire par les
entreprises de préoccupations sociales et environnementales à leurs
activités commerciales et leurs relations avec les parties prenantes.

Sensibiliser la 
gouvernance et les 
collaborateurs de 

l’entreprise à la RSE

Réaliser un diagnostic 
des pratiques de 

l’entreprise

Définir un
plan d’action

Suivre et animer 
la démarche

Pour aller plus loin : 
Obtenir le label 

RSE Performance 
Globale 26000
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La méthode Terrenga


